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 Arrêté n° 2026-056 
 

portant désignation du Centre Clinical SA 
pour assurer la permanence des soins  

suite à un constat de carence 
 
 
 
Le directeur général de l’Agence  

Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine 

 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 6111-1-3 et R. 6111-42 à R. 6111-49 relatifs 
à l’organisation de la permanence des soins en établissements de santé ; 
 
Vu le décret n° 2025-101 du 3 février 2025 relatif à la permanence des soins en établissement de santé ; 
 
Vu le décret du 7 octobre 2020 portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 
 
Vu l’arrêté du 25 octobre 2023 portant délimitation des zones du schéma régional de santé de Nouvelle-
Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
Vu l’arrêté du 6 mai 2025 fixant le contenu minimal des appels à candidatures pour la permanence des 
soins en établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 30 octobre 2023, portant révision 
du projet régional de santé Nouvelle-Aquitaine 2018-2028, publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine (n°R75-2023-211) ; 
 
Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 29 septembre 2025, portant 
révision du schéma régional de santé du projet régional de santé de Nouvelle-Aquitaine, publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine (n°R75-2025-206) ; 

  
Vu la décision publiée au recueil des actes administratifs de la région le 14 octobre 2025 (n°R75-2025-
227) en date du 10 octobre 2025 portant délégation de signature du directeur général de l’ARS Nouvelle-
Aquitaine ; 
 
Vu l’appel à candidatures destiné à désigner les structures attributaires des implantations de permanence 
des soins pour celles des activités de soins et pour les équipements matériels lourds dont les conditions 
d’implantation ne prévoient pas d’obligation en la matière, publié sur le site de l’ARS du 10 octobre au 21 
décembre 2025 ; 
 
Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 02 février 2026 portant constat 
de carence suite à l’appel à candidatures visant à désigner les structures attributaires des implantations 
de permanence des soins, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Nouvelle-Aquitaine (n° R75-2025-206) ; 
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Considérant que la permanence des soins en établissement de santé (PDSES) se définit comme 
l’accueil et la prise en charge de nouveaux patients dans un établissement de santé la nuit (de 20h à 8h), 
le week-end (à partir du samedi midi) et les jours fériés, et constitue une mission de service public ; 
 
Considérant que la PDSES permet la réalisation de soins spécialisés en aval des services d’urgence ou 
en accès direct en lien avec la régulation médicale, et peut être assurée par tout établissement de santé, 
public ou privé, afin de garantir une réponse adaptée aux besoins de la population ; 
 
Considérant qu’en application du schéma régional de permanence des soins arrêté pour la Nouvelle-
Aquitaine, la permanence des soins peut être assurée sous deux formes : 
- La garde, impliquant la présence continue du praticien au sein de l’établissement, 
- L’astreinte opérationnelle, impliquant la disponibilité du praticien à son domicile ou à proximité, avec 

obligation d’intervention en cas d’appel ; 
 

Considérant que le schéma régional de santé révisé le 29 septembre 2025 fixe les implantations des lignes 
non réglementées de PDSES par zone d’implantation, en précisant pour chaque spécialité la forme et le 
nombre de lignes à attribuer ; 

 
Considérant que le schéma prévoit 1 ligne d’astreinte opérationnelle pour la spécialité de chirurgie 
ophtalmologique pour la zone d’implantation de Charente ; 
 
Considérant que dans le cadre de l’appel à candidatures publié sur le site internet de l’ARS du 10 octobre 
au 21 décembre 2025, aucun établissement ou structure n’a candidaté pour cette ligne ; 
 
Considérant que par arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine portant constat de carence, 
il a ainsi été identifié, pour la zone d’implantation de Charente, 1 carence pour la spécialité suivante :  
- Chirurgie ophtalmologique : 1 ligne d’astreinte opérationnelle ; 
 
Considérant qu’en application de l’article R. 6111-47 du code de la santé publique (CSP), une réunion 
de concertation a été menée le 02 mars 2026 sous l’égide de la Direction départementale de Charente 
réunissant l’ensemble des structures de la zone concernée disposant de l’autorisation d’activité de soins 
de chirurgie leur permettant de contribuer à la mission de permanence de soins concernée ; 
 
Considérant qu’à l’issue de cette réunion, aucune des structures ne s’est positionnée pour répondre aux 
nécessités d’organisation collective de la permanence des soins ; 
 
Considérant toutefois, s’agissant de la spécialité de chirurgie ophtalmologique, qu’au moins 6 chirurgiens 
pratiquent cette spécialité, 4 au Centre Clinical SA et 2 à la SAS Clinique Saint Joseph Angoulême ; 
 
Considérant dès lors qu’il y a lieu de désigner les établissements susvisés pour contribuer ensemble à 
la permanence des soins pour la spécialité de chirurgie ophtalmologique, de manière partagée, selon des 
modalités qui restent à définir entre eux ; 
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A R R E T E  

ARTICLE 1er : 
 
Le Centre Clinical SA est désigné, de manière partagée avec la SAS Clinique Saint Joseph Angoulême, 
pour assurer la ligne d’astreinte opérationnelle de chirurgie ophtalmologique pour la zone d’implantation 
de Charente. 
 
 
ARTICLE 2 :  
 
La mise en œuvre de cette ligne devra être effective à compter du 1er avril 2026, conformément aux 
modalités fixées par le schéma régional de la PDSES. 
 
Les organisations mutualisées ou alternées entre établissements devront être formalisées et 
communiquées à l’ARS Nouvelle-Aquitaine. 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
La mission de permanence des soins fera l’objet d’une compensation financière spécifique telle que 
définie dans l’annexe PDSES au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) de l’établissement, 
conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 
 
 
ARTICLE 4 :  
 
L’établissement s’engage à assurer l’accueil et la prise en charge de tous les patients se présentant 
durant les périodes de PDSES, à mobiliser les moyens nécessaires (personnels et plateaux techniques), 
et à garantir la continuité du service conformément aux articles L.6112-1 et suivants du Code de la santé 
publique, de manière partagée avec la SAS Clinique Saint Joseph Angoulême. 

 
 
ARTICLE 5 :  
 
Dans les deux mois de sa publication ou de sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet :  
- D’un recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS,  
- D’un recours hiérarchique auprès de la Ministre de la Santé, des Familles, de l'Autonomie et des 

Personnes handicapées,  
- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. Ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 
dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr.  

 
 
ARTICLE 6 :  
 
Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Nouvelle-Aquitaine est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine et notifié à la 
structure désignée. 

 
 

 Fait à Bordeaux, le  

 

24 mars 2026
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 Arrêté n° 2026-057 
 

portant désignation de la SAS Clinique Saint Joseph 
Angoulême  

pour assurer la permanence des soins  
suite à un constat de carence 

 
 
 
Le directeur général de l’Agence  

Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine 

 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 6111-1-3 et R. 6111-42 à R. 6111-49 relatifs 
à l’organisation de la permanence des soins en établissements de santé ; 
 
Vu le décret n° 2025-101 du 3 février 2025 relatif à la permanence des soins en établissement de santé ; 
 
Vu le décret du 7 octobre 2020 portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 
 
Vu l’arrêté du 25 octobre 2023 portant délimitation des zones du schéma régional de santé de Nouvelle-
Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
Vu l’arrêté du 6 mai 2025 fixant le contenu minimal des appels à candidatures pour la permanence des 
soins en établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 30 octobre 2023, portant révision 
du projet régional de santé Nouvelle-Aquitaine 2018-2028, publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine (n°R75-2023-211) ; 
 
Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 29 septembre 2025, portant 
révision du schéma régional de santé du projet régional de santé de Nouvelle-Aquitaine, publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine (n°R75-2025-206) ; 

  
Vu la décision publiée au recueil des actes administratifs de la région le 14 octobre 2025 (n°R75-2025-
227) en date du 10 octobre 2025 portant délégation de signature du directeur général de l’ARS Nouvelle-
Aquitaine ; 
 
Vu l’appel à candidatures destiné à désigner les structures attributaires des implantations de permanence 
des soins pour celles des activités de soins et pour les équipements matériels lourds dont les conditions 
d’implantation ne prévoient pas d’obligation en la matière, publié sur le site de l’ARS du 10 octobre au 21 
décembre 2025 ; 
 
Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 02 février 2026 portant constat 
de carence suite à l’appel à candidatures visant à désigner les structures attributaires des implantations 
de permanence des soins, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Nouvelle-Aquitaine (n° R75-2025-206) ; 
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Considérant que la permanence des soins en établissement de santé (PDSES) se définit comme 
l’accueil et la prise en charge de nouveaux patients dans un établissement de santé la nuit (de 20h à 8h), 
le week-end (à partir du samedi midi) et les jours fériés, et constitue une mission de service public ; 
 
Considérant que la PDSES permet la réalisation de soins spécialisés en aval des services d’urgence ou 
en accès direct en lien avec la régulation médicale, et peut être assurée par tout établissement de santé, 
public ou privé, afin de garantir une réponse adaptée aux besoins de la population ; 
 
Considérant qu’en application du schéma régional de permanence des soins arrêté pour la Nouvelle-
Aquitaine, la permanence des soins peut être assurée sous deux formes : 
- La garde, impliquant la présence continue du praticien au sein de l’établissement, 
- L’astreinte opérationnelle, impliquant la disponibilité du praticien à son domicile ou à proximité, avec 

obligation d’intervention en cas d’appel ; 
 

Considérant que le schéma régional de santé révisé le 29 septembre 2025 fixe les implantations des lignes 
non réglementées de PDSES par zone d’implantation, en précisant pour chaque spécialité la forme et le 
nombre de lignes à attribuer ; 

 
Considérant que le schéma prévoit 1 ligne d’astreinte opérationnelle pour la spécialité de chirurgie 
ophtalmologique pour la zone d’implantation de Charente ; 
 
Considérant que dans le cadre de l’appel à candidatures publié sur le site internet de l’ARS du 10 octobre 
au 21 décembre 2025, aucun établissement ou structure n’a candidaté pour cette ligne ; 
 
Considérant que par arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine portant constat de carence, 
il a ainsi été identifié, pour la zone d’implantation de Charente, 1 carence pour la spécialité suivante :  
- Chirurgie ophtalmologique : 1 ligne d’astreinte opérationnelle ; 
 
Considérant qu’en application de l’article R. 6111-47 du code de la santé publique (CSP), une réunion 
de concertation a été menée le 02 mars 2026 sous l’égide de la Direction départementale de Charente 
réunissant l’ensemble des structures de la zone concernée disposant de l’autorisation d’activité de soins 
de chirurgie leur permettant de contribuer à la mission de permanence de soins concernée ; 
 
Considérant qu’à l’issue de cette réunion, aucune des structures ne s’est positionnée pour répondre aux 
nécessités d’organisation collective de la permanence des soins ; 
 
Considérant toutefois, s’agissant de la spécialité chirurgie ophtalmologique, qu’au moins 6 chirurgiens 
pratiquent cette spécialité, 4 au Centre Clinical SA et 2 à la SAS Clinique Saint Joseph Angoulême ; 
 
Considérant dès lors qu’il y a lieu de désigner les établissements susvisés pour contribuer ensemble à 
la permanence des soins pour la spécialité de chirurgie ophtalmologique, de manière partagée, selon des 
modalités qui restent à définir entre eux ; 
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A R R E T E  

ARTICLE 1er : 
 
La SAS Clinique Saint Joseph Angoulême est désignée, de manière partagée avec le Centre Clinical SA, 
pour assurer la ligne d’astreinte opérationnelle de chirurgie ophtalmologique pour la zone d’implantation 
de Charente. 
 
 
ARTICLE 2 :  
 
La mise en œuvre de cette ligne devra être effective à compter du 1er avril 2026, conformément aux 
modalités fixées par le schéma régional de la PDSES. 
 
Les organisations mutualisées ou alternées entre établissements devront être formalisées et 
communiquées à l’ARS Nouvelle-Aquitaine. 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
La mission de permanence des soins fera l’objet d’une compensation financière spécifique telle que 
définie dans l’annexe PDSES au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) de l’établissement, 
conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 
 
 
ARTICLE 4 :  
 
L’établissement s’engage à assurer l’accueil et la prise en charge de tous les patients se présentant 
durant les périodes de PDSES, à mobiliser les moyens nécessaires (personnels et plateaux techniques), 
et à garantir la continuité du service conformément aux articles L.6112-1 et suivants du Code de la santé 
publique, de manière partagée avec le Centre Clinical SA. 

 
 
ARTICLE 5 :  
 
Dans les deux mois de sa publication ou de sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet :  
- D’un recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS,  
- D’un recours hiérarchique auprès de la Ministre de la Santé, des Familles, de l'Autonomie et des 

Personnes handicapées,  
- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. Ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 
dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr.  

 
 
ARTICLE 6 :  
 
Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Nouvelle-Aquitaine est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine et notifié à la 
structure désignée. 

 
 

 Fait à Bordeaux, le  

 

24 mars 2026
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 Arrêté n° 2026-058 
 

portant désignation du Centre hospitalier de Brive 
pour assurer la permanence des soins  

suite à un constat de carence 
 
 
 
Le directeur général de l’Agence  

Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine 

 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 6111-1-3 et R. 6111-42 à R. 6111-49 relatifs 
à l’organisation de la permanence des soins en établissements de santé ; 
 
Vu le décret n° 2025-101 du 3 février 2025 relatif à la permanence des soins en établissement de santé ; 
 
Vu le décret du 7 octobre 2020 portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 
 
Vu l’arrêté du 25 octobre 2023 portant délimitation des zones du schéma régional de santé de Nouvelle-
Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
Vu l’arrêté du 6 mai 2025 fixant le contenu minimal des appels à candidatures pour la permanence des 
soins en établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 30 octobre 2023, portant révision 
du projet régional de santé Nouvelle-Aquitaine 2018-2028, publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine (n°R75-2023-211) ; 
 
Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 29 septembre 2025, portant 
révision du schéma régional de santé du projet régional de santé de Nouvelle-Aquitaine, publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine (n°R75-2025-206) ; 

  
Vu la décision publiée au recueil des actes administratifs de la région le 14 octobre 2025 (n°R75-2025-
227) en date du 10 octobre 2025 portant délégation de signature du directeur général de l’ARS Nouvelle-
Aquitaine ; 
 
Vu l’appel à candidatures destiné à désigner les structures attributaires des implantations de permanence 
des soins pour celles des activités de soins et pour les équipements matériels lourds dont les conditions 
d’implantation ne prévoient pas d’obligation en la matière, publié sur le site de l’ARS du 10 octobre au 21 
décembre 2025 ; 
 
Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 02 février 2026 portant constat 
de carence suite à l’appel à candidatures visant à désigner les structures attributaires des implantations 
de permanence des soins, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Nouvelle-Aquitaine (n° R75-2025-206) ; 
 
 

  

ARS - R75-2026-03-24-00006 - Arrêté n°2026-058 portant désignation du Centre hospitalier de Brive 19 pour assurer la permanence des soins
suite à un constat de carence 13



 

 
 

 
Considérant que la permanence des soins en établissement de santé (PDSES) se définit comme 
l’accueil et la prise en charge de nouveaux patients dans un établissement de santé la nuit (de 20h à 8h), 
le week-end (à partir du samedi midi) et les jours fériés, et constitue une mission de service public ; 
 
Considérant que la PDSES permet la réalisation de soins spécialisés en aval des services d’urgence ou 
en accès direct en lien avec la régulation médicale, et peut être assurée par tout établissement de santé, 
public ou privé, afin de garantir une réponse adaptée aux besoins de la population ; 
 
Considérant qu’en application du schéma régional de permanence des soins arrêté pour la Nouvelle-
Aquitaine, la permanence des soins peut être assurée sous deux formes : 
- La garde, impliquant la présence continue du praticien au sein de l’établissement, 
- L’astreinte opérationnelle, impliquant la disponibilité du praticien à son domicile ou à proximité, avec 

obligation d’intervention en cas d’appel ; 
 

Considérant que le schéma régional de santé révisé le 29 septembre 2025 fixe les implantations des lignes 
non réglementées de PDSES par zone d’implantation, en précisant pour chaque spécialité la forme et le 
nombre de lignes à attribuer ; 

 
Considérant que le schéma prévoit 1 ligne d’astreinte opérationnelle pour la spécialité de chirurgie 
ophtalmologique pour la zone d’implantation de Corrèze ; 
 
Considérant que dans le cadre de l’appel à candidatures publié sur le site internet de l’ARS du 10 octobre 
au 21 décembre 2025, aucun établissement ou structure n’a candidaté pour cette ligne ; 
 
Considérant que par arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine portant constat de carence, 
il a ainsi été identifié, pour la zone d’implantation de Corrèze, une carence pour la spécialité suivante :  
- Chirurgie ophtalmologique : 1 ligne d’astreinte opérationnelle ; 
 
Considérant qu’en application de l’article R. 6111-47 du code de la santé publique (CSP), une réunion 
de concertation a été menée le 26 février 2026 sous l’égide de la Direction départementale de Haute-
Vienne réunissant l’ensemble des structures des zones d’implantation de Corrèze, de Creuse et de 
Haute-Vienne disposant de l’autorisation d’activité de soins de chirurgie leur permettant de contribuer à 
la mission de permanence de soins concernée ; 
 
Considérant qu’à l’issue de cette réunion, aucune des structures ne s’est positionnée pour répondre aux 
nécessités d’organisation collective de la permanence des soins ; 
 
Considérant, s’agissant de la spécialité chirurgie ophtalmologique, plusieurs chirurgiens pratiquent cette 
spécialité dans la zone d’implantation, et tout particulièrement dans les établissements suivants : le 
Centre hospitalier de Brive et la SA Clinique Les Cèdres ; 
 
Considérant dès lors qu’il y a lieu de désigner les établissements susvisés pour contribuer ensemble à 
la permanence des soins pour la spécialité chirurgie ophtalmologique, de manière partagée, selon des 
modalités qui restent à définir entre eux ; 
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A R R E T E  

ARTICLE 1er : 
 
Le Centre hospitalier de Brive est désigné, de manière partagée avec la SA Clinique Les Cèdres, pour 
assurer la ligne d’astreinte opérationnelle de chirurgie ophtalmologique pour la zone d’implantation de 
Corrèze. 
 
 
ARTICLE 2 :  
 
La mise en œuvre de cette ligne devra être effective à compter du 1er avril 2026, conformément aux 
modalités fixées par le schéma régional de la PDSES. 
 
Les organisations mutualisées ou alternées entre établissements devront être formalisées et 
communiquées à l’ARS Nouvelle-Aquitaine. 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
La mission de permanence des soins fera l’objet d’une compensation financière spécifique telle que 
définie dans l’annexe PDSES au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) de l’établissement, 
conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 
 
 
ARTICLE 4 :  
 
L’établissement s’engage à assurer l’accueil et la prise en charge de tous les patients se présentant 
durant les périodes de PDSES, à mobiliser les moyens nécessaires (personnels et plateaux techniques), 
et à garantir la continuité du service conformément aux articles L.6112-1 et suivants du Code de la santé 
publique, de manière partagée avec la SA Clinique Les Cèdres. 

 
 
ARTICLE 5 :  
 
Dans les deux mois de sa publication ou de sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet :  
- D’un recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS,  
- D’un recours hiérarchique auprès de la Ministre de la Santé, des Familles, de l'Autonomie et des 

Personnes handicapées,  
- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. Ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 
dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr.  

 
 
ARTICLE 6 :  
 
Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Nouvelle-Aquitaine est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine et notifié la 
structure désignée. 

 
 

 Fait à Bordeaux, le  

 

24 mars 2026
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 Arrêté n° 2026-059 
 

portant désignation de  
la SA Clinique Les Cèdres  

pour assurer la permanence des soins  
suite à un constat de carence 

 
 
 
Le directeur général de l’Agence  

Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine 

 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 6111-1-3 et R. 6111-42 à R. 6111-49 relatifs 
à l’organisation de la permanence des soins en établissements de santé ; 
 
Vu le décret n° 2025-101 du 3 février 2025 relatif à la permanence des soins en établissement de santé ; 
 
Vu le décret du 7 octobre 2020 portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 
 
Vu l’arrêté du 25 octobre 2023 portant délimitation des zones du schéma régional de santé de Nouvelle-
Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
Vu l’arrêté du 6 mai 2025 fixant le contenu minimal des appels à candidatures pour la permanence des 
soins en établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 30 octobre 2023, portant révision 
du projet régional de santé Nouvelle-Aquitaine 2018-2028, publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine (n°R75-2023-211) ; 
 
Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 29 septembre 2025, portant 
révision du schéma régional de santé du projet régional de santé de Nouvelle-Aquitaine, publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine (n°R75-2025-206) ; 

  
Vu la décision publiée au recueil des actes administratifs de la région le 14 octobre 2025 (n°R75-2025-
227) en date du 10 octobre 2025 portant délégation de signature du directeur général de l’ARS Nouvelle-
Aquitaine ; 
 
Vu l’appel à candidatures destiné à désigner les structures attributaires des implantations de permanence 
des soins pour celles des activités de soins et pour les équipements matériels lourds dont les conditions 
d’implantation ne prévoient pas d’obligation en la matière, publié sur le site de l’ARS du 10 octobre au 21 
décembre 2025 ; 
 
Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 02 février 2026 portant constat 
de carence suite à l’appel à candidatures visant à désigner les structures attributaires des implantations 
de permanence des soins, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Nouvelle-Aquitaine (n° R75-2025-206) ; 
 
 

  

ARS - R75-2026-03-24-00007 - Arrêté n°2026-059 portant désignation de
la SA Clinique Les Cèdres 19 pour assurer la permanence des soins suite à un constat de carence 17



 

 
 

 
Considérant que la permanence des soins en établissement de santé (PDSES) se définit comme 
l’accueil et la prise en charge de nouveaux patients dans un établissement de santé la nuit (de 20h à 8h), 
le week-end (à partir du samedi midi) et les jours fériés, et constitue une mission de service public ; 
 
Considérant que la PDSES permet la réalisation de soins spécialisés en aval des services d’urgence ou 
en accès direct en lien avec la régulation médicale, et peut être assurée par tout établissement de santé, 
public ou privé, afin de garantir une réponse adaptée aux besoins de la population ; 
 
Considérant qu’en application du schéma régional de permanence des soins arrêté pour la Nouvelle-
Aquitaine, la permanence des soins peut être assurée sous deux formes : 
- La garde, impliquant la présence continue du praticien au sein de l’établissement, 
- L’astreinte opérationnelle, impliquant la disponibilité du praticien à son domicile ou à proximité, avec 

obligation d’intervention en cas d’appel ; 
 

Considérant que le schéma régional de santé révisé le 29 septembre 2025 fixe les implantations des lignes 
non réglementées de PDSES par zone d’implantation, en précisant pour chaque spécialité la forme et le 
nombre de lignes à attribuer ; 

 
Considérant que le schéma prévoit 1 ligne d’astreinte opérationnelle pour la spécialité de chirurgie 
ophtalmologique pour la zone d’implantation de Corrèze ; 
 
Considérant que dans le cadre de l’appel à candidatures publié sur le site internet de l’ARS du 10 octobre 
au 21 décembre 2025, aucun établissement ou structure n’a candidaté pour cette ligne ; 
 
Considérant que par arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine portant constat de carence, 
il a ainsi été identifié, pour la zone d’implantation de Corrèze, une carence pour la spécialité suivante :  
- Chirurgie ophtalmologique : 1 ligne d’astreinte opérationnelle ; 
 
Considérant qu’en application de l’article R. 6111-47 du code de la santé publique (CSP), une réunion 
de concertation a été menée le 26 février 2026 sous l’égide de la Direction départementale de Haute-
Vienne réunissant l’ensemble des structures des zones d’implantation de Corrèze, de Creuse et de 
Haute-Vienne disposant de l’autorisation d’activité de soins de chirurgie leur permettant de contribuer à 
la mission de permanence de soins concernée ; 
 
Considérant qu’à l’issue de cette réunion, aucune des structures ne s’est positionnée pour répondre aux 
nécessités d’organisation collective de la permanence des soins ; 
 
Considérant cependant, s’agissant de la spécialité chirurgie ophtalmologique, plusieurs chirurgiens 
pratiquent cette spécialité dans la zone d’implantation, et tout particulièrement dans les établissements 
suivants : le Centre hospitalier de Brive et la SA Clinique Les Cèdres ; 
 
Considérant dès lors qu’il y a lieu de désigner les établissements susvisés pour contribuer ensemble à 
la permanence des soins pour la spécialité chirurgie ophtalmologique, de manière partagée, selon des 
modalités qui restent à définir entre eux ; 
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A R R E T E  

ARTICLE 1er : 
 
La SA Clinique Les Cèdres est désignée, de manière partagée avec le Centre hospitalier de Brive, pour 
assurer la ligne d’astreinte opérationnelle de chirurgie ophtalmologique pour la zone d’implantation de 
Corrèze. 
 
 
ARTICLE 2 :  
 
La mise en œuvre de cette ligne devra être effective à compter du 1er avril 2026, conformément aux 
modalités fixées par le schéma régional de la PDSES. 
 
Les organisations mutualisées ou alternées entre établissements devront être formalisées et 
communiquées à l’ARS Nouvelle-Aquitaine. 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
La mission de permanence des soins fera l’objet d’une compensation financière spécifique telle que 
définie dans l’annexe PDSES au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) de l’établissement, 
conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 
 
 
ARTICLE 4 :  
 
L’établissement s’engage à assurer l’accueil et la prise en charge de tous les patients se présentant 
durant les périodes de PDSES, à mobiliser les moyens nécessaires (personnels et plateaux techniques), 
et à garantir la continuité du service conformément aux articles L.6112-1 et suivants du Code de la santé 
publique, de manière partagée avec le Centre hospitalier de Brive. 

 
 
ARTICLE 5 :  
 
Dans les deux mois de sa publication ou de sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet :  
- D’un recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS,  
- D’un recours hiérarchique auprès de la Ministre de la Santé, des Familles, de l'Autonomie et des 

Personnes handicapées,  
- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. Ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 
dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr.  

 
 
ARTICLE 6 :  
 
Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Nouvelle-Aquitaine est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine et notifié à la 
structure désignée. 

 
 

 Fait à Bordeaux, le  

 

24 mars 2026
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 Arrêté n° 2026-063 
 

portant désignation de  
la SAS Clinique Esquirol Saint-Hilaire 
pour assurer la permanence des soins  

suite à un constat de carence 
 
 
 
Le directeur général de l’Agence  

Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine 

 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 6111-1-3 et R. 6111-42 à R. 6111-49 relatifs 
à l’organisation de la permanence des soins en établissements de santé ; 
 
Vu le décret n° 2025-101 du 3 février 2025 relatif à la permanence des soins en établissement de santé ; 
 
Vu le décret du 7 octobre 2020 portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 
 
Vu l’arrêté du 25 octobre 2023 portant délimitation des zones du schéma régional de santé de Nouvelle-
Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
Vu l’arrêté du 6 mai 2025 fixant le contenu minimal des appels à candidatures pour la permanence des 
soins en établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 30 octobre 2023, portant révision 
du projet régional de santé Nouvelle-Aquitaine 2018-2028, publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine (n°R75-2023-211) ; 
 
Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 29 septembre 2025, portant 
révision du schéma régional de santé du projet régional de santé de Nouvelle-Aquitaine, publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine (n°R75-2025-206) ; 

  
Vu la décision publiée au recueil des actes administratifs de la région le 14 octobre 2025 (n°R75-2025-
227) en date du 10 octobre 2025 portant délégation de signature du directeur général de l’ARS Nouvelle-
Aquitaine ; 
 
Vu l’appel à candidatures destiné à désigner les structures attributaires des implantations de permanence 
des soins pour celles des activités de soins et pour les équipements matériels lourds dont les conditions 
d’implantation ne prévoient pas d’obligation en la matière, publié sur le site de l’ARS du 10 octobre au 21 
décembre 2025 ; 
 
Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 02 février 2026 portant constat 
de carence suite à l’appel à candidatures visant à désigner les structures attributaires des implantations 
de permanence des soins, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Nouvelle-Aquitaine (n° R75-2025-206) ; 
 
 

  

ARS - R75-2026-03-24-00008 - Arrêté n°2026-063 portant désignation de
la SAS Clinique Esquirol Saint-Hilaire 47
pour assurer la permanence des soins suite à un constat de carence

33



 

 
 

 
Considérant que la permanence des soins en établissement de santé (PDSES) se définit comme 
l’accueil et la prise en charge de nouveaux patients dans un établissement de santé la nuit (de 20h à 8h), 
le week-end (à partir du samedi midi) et les jours fériés, et constitue une mission de service public ; 
 
Considérant que la PDSES permet la réalisation de soins spécialisés en aval des services d’urgence ou 
en accès direct en lien avec la régulation médicale, et peut être assurée par tout établissement de santé, 
public ou privé, afin de garantir une réponse adaptée aux besoins de la population ; 
 
Considérant qu’en application du schéma régional de permanence des soins arrêté pour la Nouvelle-
Aquitaine, la permanence des soins peut être assurée sous deux formes : 
- La garde, impliquant la présence continue du praticien au sein de l’établissement, 
- L’astreinte opérationnelle, impliquant la disponibilité du praticien à son domicile ou à proximité, avec 

obligation d’intervention en cas d’appel ; 
 

Considérant que le schéma régional de santé révisé le 29 septembre 2025 fixe les implantations des lignes 
non réglementées de PDSES par zone d’implantation, en précisant pour chaque spécialité la forme et le 
nombre de lignes à attribuer ; 

 
Considérant que le schéma prévoit :  
- 1 ligne d’astreinte opérationnelle pour la spécialité de chirurgie ophtalmologique pour la zone 

d’implantation de Lot-et-Garonne, 
- 1 ligne d’astreinte opérationnelle et 1/2 ligne d’astreinte opérationnelle pour la spécialité de chirurgie 

orthopédique pour la zone d’implantation de recours de Lot-et-Garonne ; 
 
Considérant que dans le cadre de l’appel à candidatures publié sur le site internet de l’ARS du 10 octobre 
au 21 décembre 2025, aucun établissement ou structure n’a candidaté pour ces lignes ; 
 
Considérant que par arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine portant constat de carence, 
il a ainsi été identifié, pour la zone d’implantation de Lot-et-Garonne, deux carences pour les spécialités 
suivantes :  
- Chirurgie ophtalmologique : 1 ligne d’astreinte opérationnelle, 
- Chirurgie orthopédique : 1/2 ligne d’astreinte opérationnelle ; 
 
Considérant qu’en application de l’article R. 6111-47 du code de la santé publique (CSP), une réunion 
de concertation a été menée le 18 février 2026 sous l’égide de la Direction départementale de Lot-et-
Garonne réunissant l’ensemble des structures de la zone d’implantation concernée disposant de 
l’autorisation d’activité de soins de chirurgie leur permettant de contribuer à la mission de permanence 
de soins concernée ; 
 
Considérant qu’à l’issue de cette réunion, aucune des structures ne s’est positionnée pour répondre aux 
nécessités d’organisation collective de la permanence des soins ; 
 
Considérant cependant, s’agissant de la spécialité chirurgie ophtalmologique, qu’au moins 8 chirurgiens 
pratiquent cette spécialité à la SAS Clinique Esquirol Saint-Hilaire ; 
 
Considérant en outre, s’agissant de la spécialité chirurgie orthopédique, qu’au moins 4 chirurgiens 
pratiquent cette spécialité au sein de la SAS Clinique Esquirol Saint-Hilaire ; 
 
Considérant dès lors, qu’il y a lieu de désigner l’établissement susvisé pour contribuer à la permanence 
des soins pour la spécialité chirurgie ophtalmologique et pour la spécialité chirurgie orthopédique ; 
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A R R E T E  

ARTICLE 1er : 
 
La SAS Clinique Esquirol Saint-Hilaire est désignée, pour assurer les lignes d’astreinte opérationnelle 
suivantes :  
- 1 ligne d’astreinte opérationnelle de chirurgie ophtalmologique pour la zone d’implantation de Lot-et-

Garonne,  
- 1/2 ligne d’astreinte opérationnelle de chirurgie orthopédique pour la zone d’implantation de recours 

de Lot-et-Garonne. 
 
 
ARTICLE 2 :  
 
La mise en œuvre de ces lignes devra être effective à compter du 1er avril 2026, conformément aux 
modalités fixées par le schéma régional de la PDSES. 
 
Les organisations mutualisées ou alternées entre établissements devront être formalisées et 
communiquées à l’ARS Nouvelle-Aquitaine. 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
La mission de permanence des soins fera l’objet d’une compensation financière spécifique telle que 
définie dans l’annexe PDSES au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) de l’établissement, 
conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 
 
 
ARTICLE 4 :  
 
L’établissement s’engage à assurer l’accueil et la prise en charge de tous les patients se présentant 
durant les périodes de PDSES, à mobiliser les moyens nécessaires (personnels et plateaux techniques), 
et à garantir la continuité du service conformément aux articles L.6112-1 et suivants du Code de la santé 
publique. 

 
 
ARTICLE 5 :  
 
Dans les deux mois de sa publication ou de sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet :  
- D’un recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS,  
- D’un recours hiérarchique auprès de la Ministre de la Santé, des Familles, de l'Autonomie et des 

Personnes handicapées,  
- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. Ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 
dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr.  

 
 
ARTICLE 6 :  
 
Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Nouvelle-Aquitaine est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine et notifié à la 
structure désignée. 

 
 

 Fait à Bordeaux, le  

 

24 mars 2026
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 Arrêté n° 2026-065 
 

portant désignation de 
la SAS Clinique Belharra 

pour assurer la permanence des soins  
suite à un constat de carence 

 
 
 
Le directeur général de l’Agence  

Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine 

 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 6111-1-3 et R. 6111-42 à R. 6111-49 relatifs 
à l’organisation de la permanence des soins en établissements de santé ; 
 
Vu le décret n° 2025-101 du 3 février 2025 relatif à la permanence des soins en établissement de santé ; 
 
Vu le décret du 7 octobre 2020 portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 
 
Vu l’arrêté du 25 octobre 2023 portant délimitation des zones du schéma régional de santé de Nouvelle-
Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
Vu l’arrêté du 6 mai 2025 fixant le contenu minimal des appels à candidatures pour la permanence des 
soins en établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 30 octobre 2023, portant révision 
du projet régional de santé Nouvelle-Aquitaine 2018-2028, publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine (n°R75-2023-211) ; 
 
Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 29 septembre 2025, portant 
révision du schéma régional de santé du projet régional de santé de Nouvelle-Aquitaine, publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine (n°R75-2025-206) ; 

  
Vu la décision publiée au recueil des actes administratifs de la région le 14 octobre 2025 (n°R75-2025-
227) en date du 10 octobre 2025 portant délégation de signature du directeur général de l’ARS Nouvelle-
Aquitaine ; 
 
Vu l’appel à candidatures destiné à désigner les structures attributaires des implantations de permanence 
des soins pour celles des activités de soins et pour les équipements matériels lourds dont les conditions 
d’implantation ne prévoient pas d’obligation en la matière, publié sur le site de l’ARS du 10 octobre au 21 
décembre 2025 ; 
 
Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 02 février 2026 portant constat 
de carence suite à l’appel à candidatures visant à désigner les structures attributaires des implantations 
de permanence des soins, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Nouvelle-Aquitaine (n° R75-2025-206) ; 
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Considérant que la permanence des soins en établissement de santé (PDSES) se définit comme 
l’accueil et la prise en charge de nouveaux patients dans un établissement de santé la nuit (de 20h à 8h), 
le week-end (à partir du samedi midi) et les jours fériés, et constitue une mission de service public ; 
 
Considérant que la PDSES permet la réalisation de soins spécialisés en aval des services d’urgence ou 
en accès direct en lien avec la régulation médicale, et peut être assurée par tout établissement de santé, 
public ou privé, afin de garantir une réponse adaptée aux besoins de la population ; 
 
Considérant qu’en application du schéma régional de permanence des soins arrêté pour la Nouvelle-
Aquitaine, la permanence des soins peut être assurée sous deux formes : 
- La garde, impliquant la présence continue du praticien au sein de l’établissement, 
- L’astreinte opérationnelle, impliquant la disponibilité du praticien à son domicile ou à proximité, avec 

obligation d’intervention en cas d’appel ; 
 

Considérant que le schéma régional de santé révisé le 29 septembre 2025 fixe les implantations des lignes 
non réglementées de PDSES par zone d’implantation, en précisant pour chaque spécialité la forme et le 
nombre de lignes à attribuer ; 

 
Considérant que le schéma prévoit :  
- 1 ligne d’astreinte opérationnelle pour la spécialité de chirurgie ORL pour la zone d’implantation de 

Navarre-Côte Basque ; 
 
Considérant que dans le cadre de l’appel à candidatures publié sur le site internet de l’ARS du 10 octobre 
au 21 décembre 2025, aucun établissement ou structure n’a candidaté pour cette ligne ; 
 
Considérant que par arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine portant constat de carence, 
il a ainsi été identifié, pour la zone d’implantation de Navarre-Côte Basque, 1 carence pour la spécialité 
suivante :  
- Chirurgie ORL : 1 ligne d’astreinte opérationnelle ; 
 
Considérant qu’en application de l’article R. 6111-47 du code de la santé publique (CSP), une réunion 
de concertation a été menée le 3 mars 2026 sous l’égide de la Direction départementale des Pyrénées-
Atlantiques réunissant l’ensemble des structures de la zone d’implantation concernée disposant de 
l’autorisation d’activité de soins de chirurgie leur permettant de contribuer à la mission de permanence 
de soins concernée ; 
 
Considérant qu’à l’issue de cette réunion, aucune des structures ne s’est positionnée pour répondre aux 
nécessités d’organisation collective de la permanence des soins ; 
 
Considérant cependant, s’agissant de la spécialité chirurgie ORL, que plusieurs chirurgiens pratiquent 
cette spécialité dans la zone d’implantation, et tout particulièrement dans les établissements suivants : le 
Centre hospitalier de la Côte Basque et la SAS Clinique Belharra ; 

 
Considérant dès lors, qu’il y a lieu de désigner les établissements susvisés pour contribuer ensemble à 
la permanence des soins pour la spécialité chirurgie ORL, de manière partagée, selon des modalités qui 
restent à définir entre eux ; 
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A R R E T E  

ARTICLE 1er : 
 
La SAS Clinique Belharra est désignée, de manière partagée avec le Centre hospitalier de la Côte 
Basque, pour assurer la ligne d’astreinte opérationnelle de chirurgie ORL pour la zone d’implantation de 
Navarre-Côte Basque. 
 
 
ARTICLE 2 :  
 
La mise en œuvre de cette ligne devra être effective à compter du 1er avril 2026, conformément aux 
modalités fixées par le schéma régional de la PDSES. 
 
Les organisations mutualisées ou alternées entre établissements devront être formalisées et 
communiquées à l’ARS Nouvelle-Aquitaine. 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
La mission de permanence des soins fera l’objet d’une compensation financière spécifique telle que 
définie dans l’annexe PDSES au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) de l’établissement, 
conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 
 
 
ARTICLE 4 :  
 
L’établissement s’engage à assurer l’accueil et la prise en charge de tous les patients se présentant 
durant les périodes de PDSES, à mobiliser les moyens nécessaires (personnels et plateaux techniques), 
et à garantir la continuité du service conformément aux articles L.6112-1 et suivants du Code de la santé 
publique, de manière partagée avec le Centre hospitalier de la Côte Basque. 

 
 
ARTICLE 5 :  
 
Dans les deux mois de sa publication ou de sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet :  
- D’un recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS,  
- D’un recours hiérarchique auprès de la Ministre de la Santé, des Familles, de l'Autonomie et des 

Personnes handicapées,  
- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. Ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 
dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr.  

 
 
ARTICLE 6 :  
 
Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Nouvelle-Aquitaine est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine et notifié à la 
structure désignée. 

 
 

 Fait à Bordeaux, le  
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 Arrêté n° 2026-066 
 

portant désignation du 
Centre hospitalier de Pau 

pour assurer la permanence des soins  
suite à un constat de carence 

 
 
 
Le directeur général de l’Agence  

Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine 

 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 6111-1-3 et R. 6111-42 à R. 6111-49 relatifs 
à l’organisation de la permanence des soins en établissements de santé ; 
 
Vu le décret n° 2025-101 du 3 février 2025 relatif à la permanence des soins en établissement de santé ; 
 
Vu le décret du 7 octobre 2020 portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 
 
Vu l’arrêté du 25 octobre 2023 portant délimitation des zones du schéma régional de santé de Nouvelle-
Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
Vu l’arrêté du 6 mai 2025 fixant le contenu minimal des appels à candidatures pour la permanence des 
soins en établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 30 octobre 2023, portant révision 
du projet régional de santé Nouvelle-Aquitaine 2018-2028, publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine (n°R75-2023-211) ; 
 
Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 29 septembre 2025, portant 
révision du schéma régional de santé du projet régional de santé de Nouvelle-Aquitaine, publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine (n°R75-2025-206) ; 

  
Vu la décision publiée au recueil des actes administratifs de la région le 14 octobre 2025 (n°R75-2025-
227) en date du 10 octobre 2025 portant délégation de signature du directeur général de l’ARS Nouvelle-
Aquitaine ; 
 
Vu l’appel à candidatures destiné à désigner les structures attributaires des implantations de permanence 
des soins pour celles des activités de soins et pour les équipements matériels lourds dont les conditions 
d’implantation ne prévoient pas d’obligation en la matière, publié sur le site de l’ARS du 10 octobre au 21 
décembre 2025 ; 
 
Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 02 février 2026 portant constat 
de carence suite à l’appel à candidatures visant à désigner les structures attributaires des implantations 
de permanence des soins, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Nouvelle-Aquitaine (n° R75-2025-206) ; 
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Considérant que la permanence des soins en établissement de santé (PDSES) se définit comme 
l’accueil et la prise en charge de nouveaux patients dans un établissement de santé la nuit (de 20h à 8h), 
le week-end (à partir du samedi midi) et les jours fériés, et constitue une mission de service public ; 
 
Considérant que la PDSES permet la réalisation de soins spécialisés en aval des services d’urgence ou 
en accès direct en lien avec la régulation médicale, et peut être assurée par tout établissement de santé, 
public ou privé, afin de garantir une réponse adaptée aux besoins de la population ; 
 
Considérant qu’en application du schéma régional de permanence des soins arrêté pour la Nouvelle-
Aquitaine, la permanence des soins peut être assurée sous deux formes : 
- La garde, impliquant la présence continue du praticien au sein de l’établissement, 
- L’astreinte opérationnelle, impliquant la disponibilité du praticien à son domicile ou à proximité, avec 

obligation d’intervention en cas d’appel ; 
 

Considérant que le schéma régional de santé révisé le 29 septembre 2025 fixe les implantations des lignes 
non réglementées de PDSES par zone d’implantation, en précisant pour chaque spécialité la forme et le 
nombre de lignes à attribuer ; 

 
Considérant que le schéma prévoit :  
- 1 ligne d’astreinte opérationnelle pour la spécialité de chirurgie maxillo-faciale pour la zone 

d’implantation Sud-Aquitaine ; 
 
Considérant que dans le cadre de l’appel à candidatures publié sur le site internet de l’ARS du 10 octobre 
au 21 décembre 2025, seul le Centre hospitalier de Pau a candidaté pour cette ligne et que sa candidature 
n’a pas été retenue ; 
 
Considérant que par arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine portant constat de carence, 
il a ainsi été identifié, pour la zone d’implantation Sud-Aquitaine, 1 carence pour la spécialité suivante :  
- Chirurgie maxillo-faciale : 1 ligne d’astreinte opérationnelle ; 
 
Considérant qu’en application de l’article R. 6111-47 du code de la santé publique (CSP), une réunion 
de concertation a été menée le 27 février 2026 sous l’égide de la Direction de l’offre de soins de l’ARS 
réunissant l’ensemble des structures de la zone d’implantation concernée disposant de l’autorisation 
d’activité de soins de chirurgie leur permettant de contribuer à la mission de permanence de soins 
concernée ; 
 
Considérant qu’à l’issue de cette réunion, aucune des structures ne s’est positionnée pour répondre aux 
nécessités d’organisation collective de la permanence des soins ; 
 
Considérant cependant, s’agissant de la spécialité chirurgie maxillo-faciale, que plusieurs chirurgiens 
pratiquent cette spécialité dans la zone d’implantation, et tout particulièrement dans les établissements 
suivants : le Centre hospitalier de Pau, la SA Polyclinique Côte Basque Sud, la SAS Clinique Delay et la 
SAS Clinique Aguilera ; 

 
Considérant dès lors, qu’il y a lieu de désigner les établissements susvisés pour contribuer ensemble à 
la permanence des soins pour la spécialité chirurgie maxillo-faciale, de manière partagée, selon des 
modalités qui restent à définir entre eux ; 
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A R R E T E  

ARTICLE 1er : 
 
Le Centre hospitalier de Pau est désigné, de manière partagée avec la SA Polyclinique Côte Basque 
Sud, la SAS Clinique Delay et la SAS Clinique Aguilera, pour assurer la ligne d’astreinte opérationnelle 
de chirurgie maxillo-faciale pour la zone d’implantation Sud-Aquitaine.  
 
 
ARTICLE 2 :  
 
La mise en œuvre de cette ligne devra être effective à compter du 1er avril 2026, conformément aux 
modalités fixées par le schéma régional de la PDSES. 
 
Les organisations mutualisées ou alternées entre établissements devront être formalisées et 
communiquées à l’ARS Nouvelle-Aquitaine. 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
La mission de permanence des soins fera l’objet d’une compensation financière spécifique telle que 
définie dans l’annexe PDSES au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) de l’établissement, 
conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 
 
 
ARTICLE 4 :  
 
L’établissement s’engage à assurer l’accueil et la prise en charge de tous les patients se présentant 
durant les périodes de PDSES, à mobiliser les moyens nécessaires (personnels et plateaux techniques), 
et à garantir la continuité du service conformément aux articles L.6112-1 et suivants du Code de la santé 
publique, de manière partagée avec la SA Polyclinique Côte Basque Sud, la SAS Clinique Delay et la 
SAS Clinique Aguilera. 

 
 
ARTICLE 5 :  
 
Dans les deux mois de sa publication ou de sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet :  
- D’un recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS,  
- D’un recours hiérarchique auprès de la Ministre de la Santé, des Familles, de l'Autonomie et des 

Personnes handicapées,  
- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. Ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 
dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr.  

 
 
ARTICLE 6 :  
 
Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Nouvelle-Aquitaine est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine et notifié à la 
structure désignée. 

 
 

 Fait à Bordeaux, le  

 

24/03/2026
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 Arrêté n° 2026-067 
 

portant désignation de 
la SAS Clinique Delay 

pour assurer la permanence des soins  
suite à un constat de carence 

 
 
 
Le directeur général de l’Agence  

Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine 

 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 6111-1-3 et R. 6111-42 à R. 6111-49 relatifs 
à l’organisation de la permanence des soins en établissements de santé ; 
 
Vu le décret n° 2025-101 du 3 février 2025 relatif à la permanence des soins en établissement de santé ; 
 
Vu le décret du 7 octobre 2020 portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 
 
Vu l’arrêté du 25 octobre 2023 portant délimitation des zones du schéma régional de santé de Nouvelle-
Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
Vu l’arrêté du 6 mai 2025 fixant le contenu minimal des appels à candidatures pour la permanence des 
soins en établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 30 octobre 2023, portant révision 
du projet régional de santé Nouvelle-Aquitaine 2018-2028, publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine (n°R75-2023-211) ; 
 
Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 29 septembre 2025, portant 
révision du schéma régional de santé du projet régional de santé de Nouvelle-Aquitaine, publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine (n°R75-2025-206) ; 

  
Vu la décision publiée au recueil des actes administratifs de la région le 14 octobre 2025 (n°R75-2025-
227) en date du 10 octobre 2025 portant délégation de signature du directeur général de l’ARS Nouvelle-
Aquitaine ; 
 
Vu l’appel à candidatures destiné à désigner les structures attributaires des implantations de permanence 
des soins pour celles des activités de soins et pour les équipements matériels lourds dont les conditions 
d’implantation ne prévoient pas d’obligation en la matière, publié sur le site de l’ARS du 10 octobre au 21 
décembre 2025 ; 
 
Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 02 février 2026 portant constat 
de carence suite à l’appel à candidatures visant à désigner les structures attributaires des implantations 
de permanence des soins, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Nouvelle-Aquitaine (n° R75-2025-206) ; 
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Considérant que la permanence des soins en établissement de santé (PDSES) se définit comme 
l’accueil et la prise en charge de nouveaux patients dans un établissement de santé la nuit (de 20h à 8h), 
le week-end (à partir du samedi midi) et les jours fériés, et constitue une mission de service public ; 
 
Considérant que la PDSES permet la réalisation de soins spécialisés en aval des services d’urgence ou 
en accès direct en lien avec la régulation médicale, et peut être assurée par tout établissement de santé, 
public ou privé, afin de garantir une réponse adaptée aux besoins de la population ; 
 
Considérant qu’en application du schéma régional de permanence des soins arrêté pour la Nouvelle-
Aquitaine, la permanence des soins peut être assurée sous deux formes : 
- La garde, impliquant la présence continue du praticien au sein de l’établissement, 
- L’astreinte opérationnelle, impliquant la disponibilité du praticien à son domicile ou à proximité, avec 

obligation d’intervention en cas d’appel ; 
 

Considérant que le schéma régional de santé révisé le 29 septembre 2025 fixe les implantations des lignes 
non réglementées de PDSES par zone d’implantation, en précisant pour chaque spécialité la forme et le 
nombre de lignes à attribuer ; 

 
Considérant que le schéma prévoit :  
- 1 ligne d’astreinte opérationnelle pour la spécialité de chirurgie maxillo-faciale pour la zone 

d’implantation Sud-Aquitaine ; 
 
Considérant que dans le cadre de l’appel à candidatures publié sur le site internet de l’ARS du 10 octobre 
au 21 décembre 2025, seul le Centre hospitalier de Pau a candidaté pour cette ligne et que sa candidature 
n’a pas été retenue ; 
 
Considérant que par arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine portant constat de carence, 
il a ainsi été identifié, pour la zone d’implantation Sud-Aquitaine, 1 carence pour la spécialité suivante :  
- Chirurgie maxillo-faciale : 1 ligne d’astreinte opérationnelle ; 
 
Considérant qu’en application de l’article R. 6111-47 du code de la santé publique (CSP), une réunion 
de concertation a été menée le 27 février 2026 sous l’égide de la Direction de l’offre de soins de l’ARS 
réunissant l’ensemble des structures de la zone d’implantation concernée disposant de l’autorisation 
d’activité de soins de chirurgie leur permettant de contribuer à la mission de permanence de soins 
concernée ; 
 
Considérant qu’à l’issue de cette réunion, aucune des structures ne s’est positionnée pour répondre aux 
nécessités d’organisation collective de la permanence des soins ; 
 
Considérant cependant, s’agissant de la spécialité chirurgie maxillo-faciale, que plusieurs chirurgiens 
pratiquent cette spécialité dans la zone d’implantation, et tout particulièrement dans les établissements 
suivants : le Centre hospitalier de Pau, la SA Polyclinique Côte Basque Sud, la SAS Clinique Delay et la 
SAS Clinique Aguilera ; 

 
Considérant dès lors, qu’il y a lieu de désigner les établissements susvisés pour contribuer ensemble à 
la permanence des soins pour la spécialité chirurgie maxillo-faciale, de manière partagée, selon des 
modalités qui restent à définir entre eux ; 
 

  

ARS - R75-2026-03-24-00011 - Arrêté n°2026-067 portant désignation de
la SAS Clinique Delay 64 pour assurer la permanence des soins suite à un constat de carence 50



 

 
 

A R R E T E  

ARTICLE 1er : 
 
La SAS Clinique Delay est désignée, de manière partagée avec la SA Polyclinique Côte Basque Sud, le 
Centre hospitalier de Pau et la SAS Clinique Aguilera, pour assurer la ligne d’astreinte opérationnelle de 
chirurgie maxillo-faciale pour la zone d’implantation Sud-Aquitaine.  
 
 
ARTICLE 2 :  
 
La mise en œuvre de cette ligne devra être effective à compter du 1er avril 2026, conformément aux 
modalités fixées par le schéma régional de la PDSES. 
 
Les organisations mutualisées ou alternées entre établissements devront être formalisées et 
communiquées à l’ARS Nouvelle-Aquitaine. 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
La mission de permanence des soins fera l’objet d’une compensation financière spécifique telle que 
définie dans l’annexe PDSES au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) de l’établissement, 
conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 
 
 
ARTICLE 4 :  
 
L’établissement s’engage à assurer l’accueil et la prise en charge de tous les patients se présentant 
durant les périodes de PDSES, à mobiliser les moyens nécessaires (personnels et plateaux techniques), 
et à garantir la continuité du service conformément aux articles L.6112-1 et suivants du Code de la santé 
publique, de manière partagée avec la SA Polyclinique Côte Basque Sud, le Centre hospitalier de Pau et 
la SAS Clinique Aguilera. 

 
 
ARTICLE 5 :  
 
Dans les deux mois de sa publication ou de sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet :  
- D’un recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS,  
- D’un recours hiérarchique auprès de la Ministre de la Santé, des Familles, de l'Autonomie et des 

Personnes handicapées,  
- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. Ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 
dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr.  

 
 
ARTICLE 6 :  
 
Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Nouvelle-Aquitaine est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine et notifié à la 
structure désignée. 

 
 

 Fait à Bordeaux, le  

 

24/03/2026
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 Arrêté n° 2026-068 
 

portant désignation de 
la SAS Clinique Aguilera 

pour assurer la permanence des soins  
suite à un constat de carence 

 
 
 
Le directeur général de l’Agence  

Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine 

 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 6111-1-3 et R. 6111-42 à R. 6111-49 relatifs 
à l’organisation de la permanence des soins en établissements de santé ; 
 
Vu le décret n° 2025-101 du 3 février 2025 relatif à la permanence des soins en établissement de santé ; 
 
Vu le décret du 7 octobre 2020 portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 
 
Vu l’arrêté du 25 octobre 2023 portant délimitation des zones du schéma régional de santé de Nouvelle-
Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
Vu l’arrêté du 6 mai 2025 fixant le contenu minimal des appels à candidatures pour la permanence des 
soins en établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 30 octobre 2023, portant révision 
du projet régional de santé Nouvelle-Aquitaine 2018-2028, publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine (n°R75-2023-211) ; 
 
Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 29 septembre 2025, portant 
révision du schéma régional de santé du projet régional de santé de Nouvelle-Aquitaine, publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine (n°R75-2025-206) ; 

  
Vu la décision publiée au recueil des actes administratifs de la région le 14 octobre 2025 (n°R75-2025-
227) en date du 10 octobre 2025 portant délégation de signature du directeur général de l’ARS Nouvelle-
Aquitaine ; 
 
Vu l’appel à candidatures destiné à désigner les structures attributaires des implantations de permanence 
des soins pour celles des activités de soins et pour les équipements matériels lourds dont les conditions 
d’implantation ne prévoient pas d’obligation en la matière, publié sur le site de l’ARS du 10 octobre au 21 
décembre 2025 ; 
 
Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 02 février 2026 portant constat 
de carence suite à l’appel à candidatures visant à désigner les structures attributaires des implantations 
de permanence des soins, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Nouvelle-Aquitaine (n° R75-2025-206) ; 
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Considérant que la permanence des soins en établissement de santé (PDSES) se définit comme 
l’accueil et la prise en charge de nouveaux patients dans un établissement de santé la nuit (de 20h à 8h), 
le week-end (à partir du samedi midi) et les jours fériés, et constitue une mission de service public ; 
 
Considérant que la PDSES permet la réalisation de soins spécialisés en aval des services d’urgence ou 
en accès direct en lien avec la régulation médicale, et peut être assurée par tout établissement de santé, 
public ou privé, afin de garantir une réponse adaptée aux besoins de la population ; 
 
Considérant qu’en application du schéma régional de permanence des soins arrêté pour la Nouvelle-
Aquitaine, la permanence des soins peut être assurée sous deux formes : 
- La garde, impliquant la présence continue du praticien au sein de l’établissement, 
- L’astreinte opérationnelle, impliquant la disponibilité du praticien à son domicile ou à proximité, avec 

obligation d’intervention en cas d’appel ; 
 

Considérant que le schéma régional de santé révisé le 29 septembre 2025 fixe les implantations des lignes 
non réglementées de PDSES par zone d’implantation, en précisant pour chaque spécialité la forme et le 
nombre de lignes à attribuer ; 

 
Considérant que le schéma prévoit :  
- 1 ligne d’astreinte opérationnelle pour la spécialité de chirurgie maxillo-faciale pour la zone 

d’implantation Sud-Aquitaine ; 
 
Considérant que dans le cadre de l’appel à candidatures publié sur le site internet de l’ARS du 10 octobre 
au 21 décembre 2025, seul le Centre hospitalier de Pau a candidaté pour cette ligne et que sa candidature 
n’a pas été retenue ; 
 
Considérant que par arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine portant constat de carence, 
il a ainsi été identifié, pour la zone d’implantation Sud-Aquitaine, 1 carence pour la spécialité suivante :  
- Chirurgie maxillo-faciale : 1 ligne d’astreinte opérationnelle ; 
 
Considérant qu’en application de l’article R. 6111-47 du code de la santé publique (CSP), une réunion 
de concertation a été menée le 27 février 2026 sous l’égide de la Direction de l’offre de soins de l’ARS 
réunissant l’ensemble des structures de la zone d’implantation concernée disposant de l’autorisation 
d’activité de soins de chirurgie leur permettant de contribuer à la mission de permanence de soins 
concernée ; 
 
Considérant qu’à l’issue de cette réunion, aucune des structures ne s’est positionnée pour répondre aux 
nécessités d’organisation collective de la permanence des soins ; 
 
Considérant cependant, s’agissant de la spécialité chirurgie maxillo-faciale, que plusieurs chirurgiens 
pratiquent cette spécialité dans la zone d’implantation, et tout particulièrement dans les établissements 
suivants : le Centre hospitalier de Pau, la SA Polyclinique Côte Basque Sud, la SAS Clinique Delay et la 
SAS Clinique Aguilera ; 

 
Considérant dès lors, qu’il y a lieu de désigner les établissements susvisés pour contribuer ensemble à 
la permanence des soins pour la spécialité chirurgie maxillo-faciale, de manière partagée, selon des 
modalités qui restent à définir entre eux ; 
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A R R E T E  

ARTICLE 1er : 
 
La SAS Clinique Aguilera est désignée, de manière partagée avec la SA Polyclinique Côte Basque Sud, 
le Centre hospitalier de Pau et la SAS Clinique Delay, pour assurer la ligne d’astreinte opérationnelle de 
chirurgie maxillo-faciale pour la zone d’implantation Sud-Aquitaine.  
 
 
ARTICLE 2 :  
 
La mise en œuvre de cette ligne devra être effective à compter du 1er avril 2026, conformément aux 
modalités fixées par le schéma régional de la PDSES. 
 
Les organisations mutualisées ou alternées entre établissements devront être formalisées et 
communiquées à l’ARS Nouvelle-Aquitaine. 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
La mission de permanence des soins fera l’objet d’une compensation financière spécifique telle que 
définie dans l’annexe PDSES au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) de l’établissement, 
conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 
 
 
ARTICLE 4 :  
 
L’établissement s’engage à assurer l’accueil et la prise en charge de tous les patients se présentant 
durant les périodes de PDSES, à mobiliser les moyens nécessaires (personnels et plateaux techniques), 
et à garantir la continuité du service conformément aux articles L.6112-1 et suivants du Code de la santé 
publique, de manière partagée avec la SA Polyclinique Côte Basque Sud, le Centre hospitalier de Pau et 
la SAS Clinique Delay. 

 
 
ARTICLE 5 :  
 
Dans les deux mois de sa publication ou de sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet :  
- D’un recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS,  
- D’un recours hiérarchique auprès de la Ministre de la Santé, des Familles, de l'Autonomie et des 

Personnes handicapées,  
- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. Ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 
dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr.  

 
 
ARTICLE 6 :  
 
Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Nouvelle-Aquitaine est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine et notifié à la 
structure désignée. 

 
 

 Fait à Bordeaux, le  

 

24/03/2026

ARS - R75-2026-03-24-00012 - Arrêté n°2026-068 portant désignation de
la SAS Clinique Aguilera 64 pour assurer la permanence des soins suite à un constat de carence 55



ARS

R75-2026-03-24-00013

Arrêté n°2026-069 portant désignation de
la SA Polyclinique Côte Basque Sud 64 pour assurer

la permanence des soins suite à un constat de
carence

ARS - R75-2026-03-24-00013 - Arrêté n°2026-069 portant désignation de
la SA Polyclinique Côte Basque Sud 64 pour assurer la permanence des soins suite à un constat de carence 56



  
 

 
 
 

Tél standard : 09 69 37 00 33 – Courriel : ars-na-dosa@ars.sante.fr 
Adresse : 103 bis rue Belleville – CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex 
www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr 

   
 

 Arrêté n° 2026-069 
 

portant désignation de 
la SA Polyclinique Côte Basque Sud 

pour assurer la permanence des soins  
suite à un constat de carence 

 
 
 
Le directeur général de l’Agence  

Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine 

 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 6111-1-3 et R. 6111-42 à R. 6111-49 relatifs 
à l’organisation de la permanence des soins en établissements de santé ; 
 
Vu le décret n° 2025-101 du 3 février 2025 relatif à la permanence des soins en établissement de santé ; 
 
Vu le décret du 7 octobre 2020 portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 
 
Vu l’arrêté du 25 octobre 2023 portant délimitation des zones du schéma régional de santé de Nouvelle-
Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
Vu l’arrêté du 6 mai 2025 fixant le contenu minimal des appels à candidatures pour la permanence des 
soins en établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 30 octobre 2023, portant révision 
du projet régional de santé Nouvelle-Aquitaine 2018-2028, publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine (n°R75-2023-211) ; 
 
Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 29 septembre 2025, portant 
révision du schéma régional de santé du projet régional de santé de Nouvelle-Aquitaine, publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine (n°R75-2025-206) ; 

  
Vu la décision publiée au recueil des actes administratifs de la région le 14 octobre 2025 (n°R75-2025-
227) en date du 10 octobre 2025 portant délégation de signature du directeur général de l’ARS Nouvelle-
Aquitaine ; 
 
Vu l’appel à candidatures destiné à désigner les structures attributaires des implantations de permanence 
des soins pour celles des activités de soins et pour les équipements matériels lourds dont les conditions 
d’implantation ne prévoient pas d’obligation en la matière, publié sur le site de l’ARS du 10 octobre au 21 
décembre 2025 ; 
 
Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 02 février 2026 portant constat 
de carence suite à l’appel à candidatures visant à désigner les structures attributaires des implantations 
de permanence des soins, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Nouvelle-Aquitaine (n° R75-2025-206) ; 
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Considérant que la permanence des soins en établissement de santé (PDSES) se définit comme 
l’accueil et la prise en charge de nouveaux patients dans un établissement de santé la nuit (de 20h à 8h), 
le week-end (à partir du samedi midi) et les jours fériés, et constitue une mission de service public ; 
 
Considérant que la PDSES permet la réalisation de soins spécialisés en aval des services d’urgence ou 
en accès direct en lien avec la régulation médicale, et peut être assurée par tout établissement de santé, 
public ou privé, afin de garantir une réponse adaptée aux besoins de la population ; 
 
Considérant qu’en application du schéma régional de permanence des soins arrêté pour la Nouvelle-
Aquitaine, la permanence des soins peut être assurée sous deux formes : 
- La garde, impliquant la présence continue du praticien au sein de l’établissement, 
- L’astreinte opérationnelle, impliquant la disponibilité du praticien à son domicile ou à proximité, avec 

obligation d’intervention en cas d’appel ; 
 

Considérant que le schéma régional de santé révisé le 29 septembre 2025 fixe les implantations des lignes 
non réglementées de PDSES par zone d’implantation, en précisant pour chaque spécialité la forme et le 
nombre de lignes à attribuer ; 

 
Considérant que le schéma prévoit :  
- 1 ligne d’astreinte opérationnelle pour la spécialité de chirurgie maxillo-faciale pour la zone 

d’implantation Sud-Aquitaine ; 
 
Considérant que dans le cadre de l’appel à candidatures publié sur le site internet de l’ARS du 10 octobre 
au 21 décembre 2025, seul le Centre hospitalier de Pau a candidaté pour cette ligne et que sa candidature 
n’a pas été retenue ; 
 
Considérant que par arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine portant constat de carence, 
il a ainsi été identifié, pour la zone d’implantation Sud-Aquitaine, 1 carence pour la spécialité suivante :  
- Chirurgie maxillo-faciale : 1 ligne d’astreinte opérationnelle ; 
 
Considérant qu’en application de l’article R. 6111-47 du code de la santé publique (CSP), une réunion 
de concertation a été menée le 27 février 2026 sous l’égide de la Direction de l’offre de soins de l’ARS 
réunissant l’ensemble des structures de la zone d’implantation concernée disposant de l’autorisation 
d’activité de soins de chirurgie leur permettant de contribuer à la mission de permanence de soins 
concernée ; 
 
Considérant qu’à l’issue de cette réunion, aucune des structures ne s’est positionnée pour répondre aux 
nécessités d’organisation collective de la permanence des soins ; 
 
Considérant cependant, s’agissant de la spécialité chirurgie maxillo-faciale, que plusieurs chirurgiens 
pratiquent cette spécialité dans la zone d’implantation, et tout particulièrement dans les établissements 
suivants : le Centre hospitalier de Pau, la SA Polyclinique Côte Basque Sud, la SAS Clinique Delay et la 
SAS Clinique Aguilera ; 

 
Considérant dès lors, qu’il y a lieu de désigner les établissements susvisés pour contribuer ensemble à 
la permanence des soins pour la spécialité chirurgie maxillo-faciale, de manière partagée, selon des 
modalités qui restent à définir entre eux ; 
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A R R E T E  

ARTICLE 1er : 
 
La SA Polyclinique Côte Basque Sud est désignée, de manière partagée avec la SAS Clinique Aguilera, 
le Centre hospitalier de Pau et la SAS Clinique Delay, pour assurer la ligne d’astreinte opérationnelle de 
chirurgie maxillo-faciale pour la zone d’implantation Sud-Aquitaine.  
 
 
ARTICLE 2 :  
 
La mise en œuvre de cette ligne devra être effective à compter du 1er avril 2026, conformément aux 
modalités fixées par le schéma régional de la PDSES. 
 
Les organisations mutualisées ou alternées entre établissements devront être formalisées et 
communiquées à l’ARS Nouvelle-Aquitaine. 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
La mission de permanence des soins fera l’objet d’une compensation financière spécifique telle que 
définie dans l’annexe PDSES au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) de l’établissement, 
conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 
 
 
ARTICLE 4 :  
 
L’établissement s’engage à assurer l’accueil et la prise en charge de tous les patients se présentant 
durant les périodes de PDSES, à mobiliser les moyens nécessaires (personnels et plateaux techniques), 
et à garantir la continuité du service conformément aux articles L.6112-1 et suivants du Code de la santé 
publique, de manière partagée avec la SAS Clinique Aguilera, le Centre hospitalier de Pau et la SAS 
Clinique Delay. 

 
 
ARTICLE 5 :  
 
Dans les deux mois de sa publication ou de sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet :  
- D’un recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS,  
- D’un recours hiérarchique auprès de la Ministre de la Santé, des Familles, de l'Autonomie et des 

Personnes handicapées,  
- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. Ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 
dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr.  

 
 
ARTICLE 6 :  
 
Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Nouvelle-Aquitaine est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine et notifié à la 
structure désignée. 

 
 

 Fait à Bordeaux, le  

 

24/03/2026
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 Arrêté n° 2026-070 
 

portant désignation de 
la Polyclinique Pau Pyrénées 

pour assurer la permanence des soins  
suite à un constat de carence 

 
 
 
Le directeur général de l’Agence  

Régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine 

 
 
Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 6111-1-3 et R. 6111-42 à R. 6111-49 relatifs 
à l’organisation de la permanence des soins en établissements de santé ; 
 
Vu le décret n° 2025-101 du 3 février 2025 relatif à la permanence des soins en établissement de santé ; 
 
Vu le décret du 7 octobre 2020 portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 
 
Vu l’arrêté du 25 octobre 2023 portant délimitation des zones du schéma régional de santé de Nouvelle-
Aquitaine donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
Vu l’arrêté du 6 mai 2025 fixant le contenu minimal des appels à candidatures pour la permanence des 
soins en établissements de santé ; 
 
Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 30 octobre 2023, portant révision 
du projet régional de santé Nouvelle-Aquitaine 2018-2028, publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine (n°R75-2023-211) ; 
 
Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 29 septembre 2025, portant 
révision du schéma régional de santé du projet régional de santé de Nouvelle-Aquitaine, publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine (n°R75-2025-206) ; 

  
Vu la décision publiée au recueil des actes administratifs de la région le 14 octobre 2025 (n°R75-2025-
227) en date du 10 octobre 2025 portant délégation de signature du directeur général de l’ARS Nouvelle-
Aquitaine ; 
 
Vu l’appel à candidatures destiné à désigner les structures attributaires des implantations de permanence 
des soins pour celles des activités de soins et pour les équipements matériels lourds dont les conditions 
d’implantation ne prévoient pas d’obligation en la matière, publié sur le site de l’ARS du 10 octobre au 21 
décembre 2025 ; 
 
Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine en date du 02 février 2026 portant constat 
de carence suite à l’appel à candidatures visant à désigner les structures attributaires des implantations 
de permanence des soins, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Nouvelle-Aquitaine (n° R75-2025-206) ; 
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Considérant que la permanence des soins en établissement de santé (PDSES) se définit comme 
l’accueil et la prise en charge de nouveaux patients dans un établissement de santé la nuit (de 20h à 8h), 
le week-end (à partir du samedi midi) et les jours fériés, et constitue une mission de service public ; 
 
Considérant que la PDSES permet la réalisation de soins spécialisés en aval des services d’urgence ou 
en accès direct en lien avec la régulation médicale, et peut être assurée par tout établissement de santé, 
public ou privé, afin de garantir une réponse adaptée aux besoins de la population ; 
 
Considérant qu’en application du schéma régional de permanence des soins arrêté pour la Nouvelle-
Aquitaine, la permanence des soins peut être assurée sous deux formes : 
- La garde, impliquant la présence continue du praticien au sein de l’établissement, 
- L’astreinte opérationnelle, impliquant la disponibilité du praticien à son domicile ou à proximité, avec 

obligation d’intervention en cas d’appel ; 
 

Considérant que le schéma régional de santé révisé le 29 septembre 2025 fixe les implantations des lignes 
non réglementées de PDSES par zone d’implantation, en précisant pour chaque spécialité la forme et le 
nombre de lignes à attribuer ; 

 
Considérant que le schéma prévoit, pour la zone d’implantation de recours de Béarn et Soule :  
- 1 ligne d’astreinte opérationnelle et 1/2 ligne d’astreinte opérationnelle pour la spécialité de chirurgie 

orthopédique, 
- 1 ligne d’astreinte opérationnelle et 1/2 ligne d’astreinte opérationnelle pour la spécialité de chirurgie 

viscérale ; 
 
Considérant qu’à la suite de l’instruction des dossiers déposés dans le cadre de l’appel à candidatures 
publié sur le site internet de l’ARS du 10 octobre au 21 décembre 2025, seules les lignes complètes 
d’astreinte opérationnelle ont pu être attribuées, pour chacune des deux spécialités concernées ; 
 
Considérant que par arrêté du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine portant constat de carence, 
il a ainsi été identifié, pour la zone d’implantation de recours de Béarn et Soule, deux carences pour les 
spécialités suivantes :  
- Chirurgie orthopédique : 1/2 ligne d’astreinte opérationnelle, 
- Chirurgie viscérale : 1/2 ligne d’astreinte opérationnelle ; 
 
Considérant qu’en application de l’article R. 6111-47 du code de la santé publique (CSP), une réunion 
de concertation a été menée le 29 janvier 2026 sous l’égide de la Délégation départementale des 
Pyrénées-Atlantiques réunissant l’ensemble des structures de la zone d’implantation concernée 
disposant de l’autorisation d’activité de soins de chirurgie leur permettant de contribuer à la mission de 
permanence de soins concernée ; 
 
Considérant qu’à l’issue de cette réunion, aucune des structures ne s’est positionnée pour répondre aux 
nécessités d’organisation collective de la permanence des soins ; 
 
Considérant cependant, s’agissant tant de la spécialité de chirurgie orthopédique que de la spécialité de 
chirurgie viscérale, que plusieurs chirurgiens pratiquent ces spécialités au sein de la Polyclinique Pau 
Pyrénées ; 
 
Considérant de plus, que le Centre hospitalier de Pau, à qui ont été attribuées 2 lignes pleines d’astreinte 
opérationnelle pour chacune de ces spécialités, absorbe une part de l’activité d’établissements 
périphériques aux horaires de PDSES et n’est pas en mesure d’aller au-delà ;  

 
Considérant dès lors, qu’il y a lieu de désigner la Polyclinique Pau Pyrénées pour contribuer à la 
permanence des soins pour la spécialité de chirurgie orthopédique et la spécialité de chirurgie       
viscérale ; 
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A R R E T E  

ARTICLE 1er : 
 
La Polyclinique Pau Pyrénées est désignée pour assurer, pour la zone d’implantation de recours de Béarn 
et Soule, les lignes d’astreinte opérationnelle suivantes :  
- 1/2 ligne d’astreinte opérationnelle de chirurgie orthopédique, 
- 1/2 ligne d’astreinte opérationnelle de chirurgie viscérale. 
 
 
ARTICLE 2 :  
 
La mise en œuvre de ces lignes devra être effective à compter du 1er avril 2026, conformément aux 
modalités fixées par le schéma régional de la PDSES. 
 
Les organisations mutualisées ou alternées entre établissements devront être formalisées et 
communiquées à l’ARS Nouvelle-Aquitaine. 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
La mission de permanence des soins fera l’objet d’une compensation financière spécifique telle que 
définie dans l’annexe PDSES au contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) de l’établissement, 
conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 
 
 
ARTICLE 4 :  
 
L’établissement s’engage à assurer l’accueil et la prise en charge de tous les patients se présentant 
durant les périodes de PDSES, à mobiliser les moyens nécessaires (personnels et plateaux techniques), 
et à garantir la continuité du service conformément aux articles L.6112-1 et suivants du Code de la santé 
publique. 

 
 
ARTICLE 5 :  
 
Dans les deux mois de sa publication ou de sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet :  
- D’un recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS,  
- D’un recours hiérarchique auprès de la Ministre de la Santé, des Familles, de l'Autonomie et des 

Personnes handicapées,  
- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. Ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 
dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr.  

 
 
ARTICLE 6 :  
 
Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Nouvelle-Aquitaine est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine et notifié à la 
structure désignée. 

 
 

 Fait à Bordeaux, le  

 

24/03/2026
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